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DOBBS, W. S., Président, Section de Toronto, Association des amputés:-Fait aussipartie de l'exécutif fédéral-Appuie les sept recommandations mentionnées au cours dela déposition de M. C. Grant MacNeil-Désire voir maintenue la préférence en faveurdes soldats frappés d'incapacités--Grande difficulté de placer les amputés dans des posi-tions permanentes-Emplois de concurrence et ceux qui ne le sont pas-Comment legouvernement du Dominion peut aider aux amputés à obtenir des positions-Désire queles arrêtés en conseil C.P. 2958 et 3895 concernant les employés temporaires dans troisministères soient modifiés; aussi que l'arrêté en conseil C.P. 3172 soit applicable auxmêmes cas concernant les transferts aux positions permanentes dans les divers ministèresdu gouvernement; ausi que l'arrêté en conseil C.P. 2944 s'applique à ces employés ence qui concerné l'entraînement pour se qualifier, 630-631-La coopération est excellenteà Toronto où 261 amputés sont employés par le gouvernement provincial-L'arrêté enconseil C.P. 2944 peut devenir applicable en ce qui concerne les emplois à donner à ceuxqui ont perdu un bras ou une jambe-Emplois suggérés, 632-633.
ELRICK, J. A., Secrétaire général, Employés civils amalgamés de l'Ouest canadien:-Est facteur au bureau de poste de Winnipeg depuis 1906-Lecture des lettres adresséesau Premier ministre exprimant les regrets que les membres éprouvaient de voir le retourau patronage; le système de mérite constitue la base de l'efficacité dans le service;l'Etablissement d'un (1) Conseil National, de (2) Conseils de ministère et de (3) comitésdes travaux de bureau et des districts lorsque la chose sera jugée nécessaire, 416-418-Composition des conseils; le but de ces conseils-Matières au sujet desquelles le témoin nepartage pas l'opinion des employés fédéraux associés-Cite les parties d'un rapport desconseils Whitley brtanniques qui sont agréées par l'organisation du témoin-Promotionset disciplie, 419-421-Laisserait la Commission continuer dans ses attributions et fonc-tions comme présentement; les cas en dispute seraient soumis aux conseils-Actuellementun maître de poste pourrait, en remplissant les formules que la Commission lui envoie,favoriser une personne en particulier-Nominations faites depuis 1918-Un cas en parti-culier-Plusieurs appels soumis au conseil dont les décisions ont été considérées commeétant injustes par notre organisation-Se déclare satisfait de la présente méthode en ce quiconcerne les nominations-Besoin absolu d'établir un organisme central qui pourraitoffrir des renseignements au sujet de toutes questions relativement au service, 421-423-Comment on peut réduire le gaspillage de temps au sujet des nominations; il s'est pré-senté des cas ou quatre ou cinq personnes dont le nom était inscrit sur la liste des éligi-bles ont obtenu une position, 424-Au sujet des transferts la recommandation du sous-
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